
 

 
 
A5 : Inventaire des points noirs et mise en œuvre d’une méthode de hiérarchisation.  
> ACTION TERMINEE 
 

Les «points noirs» sont des aménagements hydrauliques ou des pratiques locales observables dans ou à proximité immédiate des cours d’eau pyrénéens qui 

peuvent soit menacer la survie du Desman (impact direct) soit affecter son habitat et sa disponibilité alimentaire (impact indirect) : les tuyaux de captage, les 

seuils, les prises d’eau, les déversoirs, les berges artificialisées, certaines activités de pleine nature, …. L’action A5 doit permettre de les inventorier, de les 

caractériser et de les hiérarchiser sur 8 sites natura 2000 du projet. Elle est un prélude à l’action C2 qui aura pour objectif la neutralisation de ces points noirs. 

Un important travail avait été réalisé en 2014 avec l’élaboration d’une première méthodologie de caractérisation des points noirs (C. Bouin, 2014) qui a été mise 

en œuvre sur 5 sites natura 2000 en 2014 et 2015. Cependant les retours d’expérience issus de cette mise en pratique ont fait l’état d’incohérences et ont révélé 

certaines absences dans la méthodologie initiale. Celle-ci a donc été retravaillée en 2016 par le groupe de travail points noirs, regroupant plusieurs partenaires du 

projet LIFE+ Desman, et une nouvelle version a été proposée au printemps 2016. Les 3 sites restants ont été inventoriés durant l’été avec cette méthode et les 

résultats des premiers inventaires actualisés selon elle. 

Les 8 sites initialement prévus ont donc été prospectés, pour un total de 1246 points noirs mis en évidence sur plus de 250 km de cours d’eau !! Si un grand 

nombre d’entre eux ne semble présenter qu’un impact faible sur le Desman ou la faune aquatique, 86 présentent un impact direct fort et 60 un impact indirect 

fort. C’est sur eux que l’effort va être mis dans le cadre de l’action C2 qui va maintenant pouvoir entrer dans une phase opérationnelle de façon plus globale. 

Enfin la méthodologie proposée pour la caractérisation des points noirs a vocation à être diffuser. Elle est 

donc disponible sur ce site (Outils de communication/Documents techniques) et elle devrait aussi être 

proposée sous forme de mini-guide aux animateurs de site natura 2000 souhaitant la mettre en œuvre. 

Cette action est désormais terminée. 
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